
 

Conseils pour la mise en place et l’entretien de vos embouts 

Avant de mettre votre embout, vérifiez que son extrémité est propre et que le pare cérumen n’est 

pas obstrué. 

Assurez-vous que l’embout soit bien inséré dans votre conduit auditif et que votre appareil s’ajuste 

bien sur votre oreille. 

Après chaque utilisation, nettoyez votre embout avec un produit adapté (lingette ou spray que vous 

trouverez chez votre audioprothésiste). Ne pas utiliser de solvants ou de produits ménagers. 

Consultez votre audioprothésiste si vous constatez un jaunissement ou un durcissement du tube 

acoustique, si votre embout est obstrué par du cérumen, ou si vous ressentez un inconfort, une gêne 

ou en cas de sifflement. 

Il est conseillé de renouveler votre embout : 

- Tous les 4 ans s’il est réalisé en résine acrylique dure,  

- Tous les 2 ans, s’il réalisé en silicone ou en résine acrylique souple. 


